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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Kodak Moments fête Halloween !



Article 1 : Organisation La SARL Aloha Communication au capital de 8000 €, ci-après désignée sous le nom « L'organisatrice », dont le siège social est situé 12, rue d'Hermia 14200 Hérouville Saint-Clair, immatriculée sous le numéro RCS Caen 441783651, organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 20/10/2014 au 09/11/2014 minuit (jour inclus).



Article 2 : Participants Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert aux personnes majeures, à la date du début du jeu, résidant en France métropolitaine (Corse comprise) et DOM-ROM. Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus ainsi que les membres du personnel de « L'organisatrice », et toute personne ayant directement ou indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu ainsi que leur conjoint, les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres parents vivant ou non sous leur toit. « L'organisatrice » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions ci-dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. Il n'est autorisé qu'une seule participation par personne (même nom, même adresse). « L'organisatrice » se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect de cette règle. La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement.



Article 3 : Modalités de participation Les participants doivent se rendre à l'adresse URL suivante : ●



http://fr.pinterest.com/kodakmomentfr/



Le participant devra: 1- Suivre le compte Pinterest Kodak Moments FR 2- Créer sur son propre compte Pinterest, un tableau intitulé "Kodak Moments fête Halloween" 3- Epingler les règles du jeu présentes sur le compte Pinterest Kodak Moments FR dans le tableau "Jeu Concours Halloween", dans son propre tableau "Kodak Moments fête Halloween" 4- Trouver les 5 photos effrayantes spéciales Halloween dissimulées dans tous les tableaux du compte Pinterest Kodak Moments FR, puis les épingler dans son propre tableau "Kodak Moments fête Halloween" 5- Valider sa participation en envoyant le lien de son tableau "Kodak Moments fête Halloween" avec les 5 photos épinglées à l'intérieur à l'adresse suivante: [email protected]. Le participant doit remplir totalement et correctement le formulaire de renseignements pour que son inscription soit validée. Le joueur est informé et accepte que les informations saisies dans le formulaire d'inscription vaillent preuve de son identité. Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-concours par « L'organisatrice » sans que celle-ci n'ait à en justifier. Toute identification ou participation incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle. La même sanction s'appliquera en cas de multi-participation.



Article 4 : Gain La dotation mise en jeu est : ●



coffret Relais & Châteaux (249 € TTC)



Valeur totale : 249 € TTC. La valeur du prix est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne saurait faire l'objet d'une contestation quant à son évaluation. Tous les frais exposés postérieurement au jeu notamment pour l'entretien et l'usage de ce lot sont entièrement à la Page 1/4



charge du gagnant.



Article 5 : Désignation du gagnant A la fin du jeu-concours, le tirage au sort sera réalisé le 10/11/2014 à 15h00. Condition(s) de participation au tirage au sort : Seuls les personnes ayant validé leur participation en envoyant le lien de leur tableau Pinterest à l'adresse [email protected], participeront au tirage au sort.



Article 6 : Annonce du gagnant ● ●



Le gagnant sera informé par e-mail à l'adresse indiquée lors de l'inscription au jeu-concours Le gagnant sera annoncé en commentaire des règles du jeu dans le tableau "Jeu-concours Halloween" et par e-mail à l'adresse avec laquelle le gagnant aura validé sa participation.



Article 7 : Remise du lot Le lot sera envoyé aux coordonnées postales indiquées par le participant. En cas de retour non délivré, le lot restera à disposition du participant pendant 15 jours. Après ce délai, il ne pourra plus y prétendre. Le gagnant s'engage à accepter le lot tel que proposé sans possibilité d'échange notamment contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ce lot ne pourra faire l'objet de demande de compensation. « L'organisatrice » se réserve le droit, en cas de survenance d'un événement indépendant de sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de remplacer le lot annoncé, par un lot de valeur équivalente. Le gagnant sera tenu informé des éventuels changements.



Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par « L'organisatrice » pour mémoriser leur participation au jeu-concours et permettre l'attribution du lot. Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s'opposer à ce que leurs données personnelles communiquées dans le cadre de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. Ils disposent également d'un droit d'opposition à ce qu'elles soient utilisées à des fins de prospection commerciale, en dehors de la participation à ce jeu-concours, qu'ils peuvent faire valoir dès l'enregistrement de leur participation en s'adressant par courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1. Le/les gagnant(s) autorisent « L'organisatrice » à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques leurs coordonnées (nom, prénom), sur quelque support que ce soit, sans que cela ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque, autre que l'attribution de leur lot. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le droit d'exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations le concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s'adressant par courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1.



Article 9 : Remboursement des frais de connexion liés au jeu Conformément aux dispositions de l'article L. 121-36 du Code de la consommation, l'accès au site internet et la participation au jeu qui y est proposé sont entièrement libres et gratuits, en sorte que les frais de connexion au site, exposés par le participant, lui seront remboursés selon les modalités ci-dessous : - Un seul remboursement par mois et par foyer (même nom, même adresse postale) - Participant résidant en France - Durée maximum de connexion permettant de participer au jeu de 5 minutes. Les fournisseurs d'accès à Internet offrant actuellement, une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire ne pourra donner lieu à
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aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de participer au jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. Les frais de connexion seront remboursés en cas de connexion payante facturée au prorata de la durée de communication. Dans l'hypothèse d'une connexion faisant l'objet d'un paiement forfaitaire pour une durée déterminée et, au-delà de cette durée, facturée au prorata de la durée de communication, les frais de connexion au site seront remboursés au participant dès lors qu'il est établi que le participant a excédé le forfait dont il disposait et que ce forfait a été dépassé du fait de la connexion au site. Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion, ainsi que des frais d'affranchissement de sa demande de remboursement, le participant doit adresser à « L'organisatrice », dans le mois du débours de ces frais, le cachet de la poste faisant foi, une demande écrite, établie sur papier libre, contenant les éléments suivants : - l'indication de ses noms, prénom et adresse postale personnelle - l'indication des dates, des heures et des durées de ses connexions au site - la copie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès auquel il est abonné, faisant apparaître les dates et heures de ses connexions au site. Les frais d'affranchissement nécessaires à la demande de remboursement des frais de connexion seront remboursés, sur demande, sur la base du tarif postal lent en vigueur. Les frais de connexion sur le site pour la participation au jeu seront remboursés par chèque dans les deux mois de la réception de la demande du participant.



Article 10 : Règlement du jeu Le règlement du jeu est déposé à la SCP ACTA Etude de Maitres PIERSON Joseph – PIERSON Hervé et MEROT Alain société civile professionnelle titulaire d'un office d'huissier de justice domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 METZ Cedex 3. Le règlement pourra être consulté sur le site suivant : ●



https://www.aloha-com.net/reglements/2014_pinterest_halloween.pdf



Il peut être adressé à titre gratuit (timbre remboursé sur simple demande), à toute personne qui en fait la demande auprès de « L'organisatrice ». « L'organisatrice » se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le jeu à tout moment, notamment en cas de force majeure, sans qu'il puisse être prétendu à aucune indemnité par les participants. Le règlement modifié par avenant(s), sera déposé, le cas échéant à la SCP ACTA Etude de Maitres PIERSON Joseph – PIERSON Hervé et MEROT Alain société civile professionnelle titulaire d'un office d'huissier de justice domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 METZ Cedex 3.



Article 11 : Propriété industrielle et intellectuelle La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le jeu, le présent règlement compris sont strictement interdites. Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits sur le site ainsi que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et ce pour le monde entier. Leur reproduction non autorisée constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. Toute reproduction, totale ou partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par les participants.



Article 12 : Responsabilité La responsabilité de « L'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de cas fortuit indépendant de sa volonté. « L'organisatrice » ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux. Elle ne saurait non plus être tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au
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jeu et/ou le gagnant du bénéfice de son gain. « L'organisatrice » ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'utilisation de la dotation par le bénéficiaire ou ses invités dès lors que le gagnant en auront pris possession. De même « L'organisatrice », ainsi que ses prestataires et partenaires, ne pourront être tenus pour responsables de la perte ou du vol de la dotation par le bénéficiaire dès lors que le gagnant en aura pris possession. Tout coût additionnel nécessaire à la prise en possession de la dotation est à l'entière charge du gagnant sans que celui-ci ne puisse demander une quelconque compensation à « L'organisatrice », ni aux sociétés prestataires ou partenaires.



Article 13 : Litige & Réclamation Le présent règlement est régi par la loi française. « L'organisatrice » se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir quant à l'interprétation ou à l'application du présent règlement, étant entendu qu'aucune contestation ne sera admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les gains ou leur réception, un mois après la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes de jeu de « L'organisatrice » ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique des dites informations relatives au jeu. Toute réclamation doit être adressée dans le mois suivant la date de fin du jeu à « L'organisatrice ». Passée cette date, aucune réclamation ne sera acceptée. La participation au jeu entraîne l'entière acceptation du présent règlement.



Article 14 : Convention de preuve De convention expresse entre le participant et « L'organisatrice », les systèmes et fichiers informatiques de « L'organisatrice » feront seuls foi. Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de « L'organisatrice », dans des conditions raisonnables de sécurité et de fiabilité, sont considérés comme les preuves des relations et communications intervenues entre « L'organisatrice » et le participant. Il est en conséquence convenu que, sauf erreur manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous format ou support informatiques ou électroniques, établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par « L'organisatrice », notamment dans ses systèmes informatiques. Les éléments considérés constituent ainsi des preuves et s'ils sont produits comme moyens de preuve par « L'organisatrice » dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. Les opérations de toute nature réalisées à l'aide de l'identifiant et du code attribués à un participant, à la suite de l'inscription, sont présumées de manière irréfragable, avoir été réalisées sous la responsabilité du participant. Le dépôt de ce règlement de jeu-concours a été effectué via le site internet : http://www.reglementdejeu.com.
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HALLOWEEN 

WHAT IS HALLOWEEN? In the United States, Halloween is celebrated on . On that night, many people will dress in clothing that makes them look like frightening.
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halloween 

28 oct. 2018 - TRICK OR TRICK TO A WICKED BEAT ... IV. In the Hall of the Mountain King / Dans l'antre du roi de la montagne ... of live orchestral music.
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this is halloween - Saxovince 

Å“ Å“ Å“ Å“Å“Å“ Å“ Å“ Å“ Å“ Å“Å“. 'Round that cor ner, man, hid ing in the traashcan, Å“Å“ Å“ Å“ Å“bÅ“b Å“Å“ Å“bÅ“ some thing's wait ing now topounce, and how you'll.
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kodak .fr 

Jul 31, 2002 - Page 1 of 1 .... of one or more pages of detailed technical information for a particular film. ...... satisfactory performance of motion picture film.
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Brantano halloween 

7 févr. 2017 - Page 1. Astuce : cutter ou ciseaux et l élastique. Passez votre l élastique dans le repère découpé et faites un nœud pour le xer solidement. Ligne à découper.
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Halloween party_ados_affiche_118,5x175 au1_2 

Concours de dÃ©guisements avec surprise Ã  la clef ! 1 boisson offerte pour toute personne dÃ©guisÃ©e. Plus d'infos sur patinoire.grandparissud.fr.
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Liasse fiscale KODAK 

AB. AC. Frais de dÃ©veloppement *. CX. CQ. Concessions, brevets et droits similaires. AF. AG. Fonds commercial (1). AH. AI. Autres immobilisations incorporelles.
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Liasse fiscale HALLOWEEN 

Le bilan suivant reprend la prÃ©sentation d'une liasse fiscale. Il ne s'agit .... 27 906. 404 037. 300 105. 103 932. 1 379 915. 1 379 915. 271 967. 271 967. 2 184 ..... VZ. VJ. VK. TOTAUX. Ã‰TAT DES DETTES. Montant brut. 1. A 1 an au plus. 2.
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kodak playsport zx3 manual pdf 

Morales, Last And First Men Olaf Stapledon, and many more ebooks. We are the best and the biggest in the world. Our ebooks online or by storing it on your ...
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Remplacement Kodak EasyShare LS743 Lentille 

Retrait et remplacement de la lentille de la camÃ©ra. RÃ©digÃ© par: ... Ã‰tape 3 â€” Kodak EasyShare LS743 dÃ©sassemblage de Camera Case. Retirer 7 vis.
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Pleasant moments 
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Sandwich Prokorn Halloween 

Sandwich Prokorn Halloween. Page 1 ... 2. MÃ©langez ensuite les blocs de potiron, les champignons, la ciboulette et les noix avec la Vinaigrette Basilic. 3.
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Eastman Kodak Company 

Patented Electronic Shutter Operation .... This per-column offset correction can be auto-calibrated or user programmed to ...... for a known system noise floor relative to AVSS and off- ... age resolution is 2.44 mV with a full-scale 2.5 Vpp input.
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Download - Kodak Brownie 

Lift ile catch and open the camera baik. Pull out the winding key: and turn the Fining key: First you will i Dd,. Lica dots, thall a licik L. Stop when ICULE I is.
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KODAK PROFESSIONAL HC-110 Developer 

1:3. B. 300 mL. 500 mL. 1 qt. 1 L. 5 L. 7.6 L (2 gal). 18.9 L (5 gal). 38 mL. 63 mL. 118 mL (4 fl oz). 125 mL. 625 mL. 950 mL (1 qt). 2.36 L (2.5 qt). 262 mL. 437 mL.
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Mystic Moments - Cura 

joy unspeakable. This lasted ..... 7. www.martinus.dk/layout_pages/index.php?lang=uk, ; Uwe Todt, Martinus: Leben und ... http://cura.free.fr/cura2/908nick1.pdf.
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Critical Moments And Bridges 

How To Go From One Step To The Next With Women -. The First ..... your dog (no not that one) or telling her about something you want to show her (again, not ...
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Remplacement Kodak EasyShare C195 Objectif 

Pour commencer, retirez le Philips # 00 4,5 mm vis sur les deux cÃ´tÃ©s de la camÃ©ra.. Sur le fond, il y a trois vis Philips # 00 4,5 mm. Deux sont pour le panneau ...
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On moments-based Heisenberg inequalities 

[1] and, in addition, for a = b = 2 the variance-based Heisenberg relation is recovered. Finally, we illustrate our results in the cases of d-dimensional hydrogenic ...
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kodak easyshare v1073 digital camera manual pdf 

The Book kodak easyshare v1073 digital camera manual is free to download and read online at Online Ebook Library. Get kodak easyshare v1073 digital ...
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Kodak EasyShare wireless digital picture frame 

pictures because the email icon still appears on the KODAK Gallery on the Home ... dynamically assign IP addresses from a predefined list and limit their time of ..... Wipe the frame and the LCD gently with a soft, lint-free cloth or an untreated.
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Kodak EasyShare wireless digital picture frame 

the law, the duration of the implied warranty will be one year from the ... consequential or incidental damages resulting from the sale, purchase, or use of this.
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[Stream] Paris est une fte [Movie 

computer, it is going to automatically open the media player software contained inside your computer. ... 1) An 1. Stelle mein neues Mini-home-Office.
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kodak sv710 user guide pdf 

Balancer User Manual, La Physique Des Dames Ou Les Quatre L Mens Ouvrage Utile Pour Disposer. Lintelligence Des Merveill, Ladies Day Out With The ...
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